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Mai 2024 N° 59 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET COLLECTE SÉLECTIVE 

! Report jour férié 

 OBERBRONN OBERBRONN-SUD OBERBRONN-NORD 

Bac ordures  
ménagères  

Lundi      13 mai 2024 

Lundi      27 mai 
Lundi      10 juin  

Lundi      13 mai 2024 

Lundi      27 mai 
Lundi      10 juin  

Mardi     14 mai 2024 

Mardi     28 mai 
Mardi     11 juin  

Collecte  
sélective  

Vendredi 03 mai 2024 

Jeudi      16 mai 
Jeudi      30 mai 
Jeudi      13 juin  

Vendredi 03 mai 2024 

Jeudi      16 mai 
Jeudi      30 mai 
Jeudi      13 juin  

Vendredi 10 mai 2024 

Vendredi 24 mai  
Vendredi 07 juin 

Retour sur la Journée de Grand 
Nettoyage du 6 avril 2024  

La journée de grand nettoyage du 6 avril 2024 à Oberbronn a 
rassemblé une quinzaine de bénévoles dévoués, unis dans 
l'objectif de débarrasser la commune des déchets sauvages.  
Des bouteilles en verre aux vieux meubles, en passant par les 
emballages et les piles, rien n'a été laissé de côté lors de cette 
action citoyenne. Cette mobilisation exemplaire témoigne de 
l'attachement des habitants d'Oberbronn à leur environnement 
et à leur qualité de vie.  

Un grand merci à tous ces bénévoles qui ont œuvré pour un 
Oberbronn plus propre et plus respectueux de la nature.  

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

La cérémonie du 8 mai se déroulera devant l’église 
protestante à 10h30. 

LE 3 MAI : FIN DES INSCRIPTIONS SUR LES 

LISTES ÉLECTORALES 

Les citoyens français et les ressortissants d’un Etat-membre de l’Union Européenne 
résidant en France seront appelés aux urnes, le 9 juin prochain, afin d’élire les 81 
députés qui les représenteront au Parlement européen durant les cinq prochaines 
années. 
Les inscriptions en ligne sur https://www.elections.interieur.gouv.fr/ seront closes à compter 
du 01 mai 2024. Les derniers retardataires pourront s’inscrire en mairie jusqu’au 03 
mai 2024. 
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BRÛLAGE DES DÉCHETS EN PLEIN 
AIR FORMELLEMENT INTERDIT  

Dans le cadre du respect du Règlement Sanitaire 
Départemental, nous vous rappelons l'interdiction stricte de 
brûler tout type de déchet à l'air libre. Cette réglementation 
vise particulièrement les déchets non dangereux tels que le bois 
non traité, les plastiques, les cartons d'emballage et les déchets 
verts. Selon les textes législatifs, en l'occurrence l'article 7 du 
décret du 21 mai 2003 et l'article 131-13 du code pénal, les 
contrevenants s'exposent à des amendes pouvant atteindre 
les 450 euros. 

Le traitement des déchets toxiques, incluant les huiles de 
vidange, les solvants chimiques, les bois traités, les contenants 
de peinture vides et les bombes aérosol, est sujet à une 
vigilance accrue. Ces pratiques illégales, qualifiées de délits, 
sont sévèrement punies par la loi, avec des sanctions pouvant 
monter jusqu'à 75 000 euros d'amende et 2 ans 
d'emprisonnement, conformément à l'article L.541-46 du Code 
de l'environnement.  

Ces mesures rappellent l'importance cruciale de la préservation 
de notre environnement et de la santé publique. 

INSTALLATION DE TOTEMS 
INTERACTIFS  

Récemment, vous avez pu observer l'arrivée de 
nouveaux totems interactifs sur les communes du 
territoire. 

L'initiative, lancée et financée par la communauté de 
communes de Niederbronn-les-Bains, marque une 
avancée significative dans le domaine de la 
modernisation et de l'innovation technologique.  

Dans le but d'améliorer l'accessibilité à l'information, 
ce projet a pour ambition de fournir aux habitants et 
visiteurs un accès immédiat à des renseignements 
actualisés sur le territoire, incluant les actualités, les 
circuits de randonnée, les options d'hébergement, les 
restaurants, les commerces et les sites historiques. 
Les totems numériques sont pensés pour encourager 
l'exploration approfondie de la région. 

 Avec ces nouvelles installations, il est maintenant 
possible pour les usagers de parcourir le territoire de 
manière autonome, d'obtenir des informations en 
direct et de personnaliser leur parcours selon leurs 
préférences personnelles. 

À Oberbronn, la borne est située 
sous l'auvent devant la mairie. 
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Principales décisions du Conseil municipal réuni le 11 avril 2024  
 

Approbation des Budgets primitifs 2024 se résumant comme suit :  

• Budget principal  
  Fonctionnement        Investissement  
  Recettes  :  1 785 000,00 €     Recettes  :  1 218 500,00 €  
  Dépenses  :  1 785 000,00 €     Dépenses  :  1 218 500,00 €  
 

• Budget Eau  
  Fonctionnement        Investissement  
  Recettes  :  204 000,00 €     Recettes  :  187 800,00 €  
  Dépenses  :  204 000,00 €     Dépenses  :  187 800,00 €  
 

• Budget Assainissement  
  Fonctionnement        Investissement  
  Recettes  :  198 000,00 €     Recettes  :  263 822,66 €  
  Dépenses  :  198 000,00 €     Dépenses  :  263 822,66 €  
 

• Principaux investissements prévus en 2024 :  

 Rénovation du bâtiment 32, rue Principale (1ère tranche) :  188 600,00 €  
 Déconnexion des fosses septiques, rue des Cordonniers :   165 600,00 €  
 Aménagement écluses en entrées d’agglomération  :   158 800,00 €  
 Travaux d’économie d’énergie au foyer socio-culturel :   120 000,00 €  
 Remplacement luminaires d’éclairage public par du LED :  101 600,00 €  
 Acquisition terrains, rue de la Croix :      90 000,00 €  
 Travaux de renforcement du réseau électrique :    67 000,00 €  
 

Taux d’imposition des taxes directes locales en 2024  

Le Conseil décide de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2024 et les fixe à :  

• Taxe d’habitation : 18,95 %  
• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 30,94 %  
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 94,47 %  
 

Redevances eau 2024  

Le Conseil fixe comme suit les tarifs appliqués en 2024 :  

• Redevance eau :      2,80 € / m3  
• Taxe d’abonnement par semestre :   15,00 € par compteur  
• Taxe d’abonnement semestrielle de certains compteurs de calibre plus importants installés 

dans l’atelier SOTRAVEST, à la Résidence Les Remparts et à la Maison Notre-Dame : 50,00 €.  
• Remplacement d’un compteur de 20 mm endommagé par le gel : 90,50 €, soit le coût d’un 

compteur (63,50 €) + 1 heure de main d’œuvre (27,00 €)  
•  Remplacement d’un compteur de 30 mm endommagé par le gel : 145,40 €, soit le coût du 

 compteur (118,40 €) + 1 heure de main d’œuvre (27,00 €).  
 



CONSEIL MUNICIPAL  
Les prochains conseils municipaux se tiendront  

le jeudi 23 mai 2024, à 19h.  

Ces réunions sont ouvertes au public.  
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Redevances assainissement 2024  

Le Conseil fixe comme suit les tarifs appliqués en 2024 :  

• Redevance assainissement à 2,10 € par m3 d’eau potable consommé, prélevé soit sur le 
réseau public, soit sur les installations de pompes individuelles  

• Taxe d’abonnement : 15,00 € par semestre  

• Participation au raccordement à l’égout à 1 000,00 €  

• Tarifs spéciaux suivants pour les exploitations agricoles :  

 Abattement de 30% sur l’ensemble de la consommation (exploitation agricole + 
consommation privée) si celle-ci est enregistrée sur un seul compteur.  

 Si un exploitant a demandé la pose d’un compteur spécial pour son exploitation, la 
consommation sur ce dernier est exonérée de la redevance assainissement. Par 
contre, la consommation enregistrée sur le compteur de la maison d’habitation est 
taxée à 100%  

 

Renouvellement de la dérogation concernant l’organisation scolaire selon la semaine de quatre jours  

Le Conseil sollicite le renouvellement de l’organisation scolaire selon la semaine des quatre jours et 
propose l’organisation du temps scolaire suivant à partir de la rentrée 2024 :  

Jours 

Matin Après-midi 
Début des cours Fin des cours Début des cours Fin des cours 

Lundi 08 h 00 11 h 30 13 h 30 16 h 00 

Mardi 08 h 00 11 h 30 13 h 30 16 h 00 

Jeudi 08 h 00 11 h 30 13 h 30 16 h 00 

Vendredi 08 h 00 11 h 30 13 h 30 16 h 00 

MODIFICATION DES HORAIRES  
D’OUVERTURE DE LA MAIRIE  

Durant la période du 03 au 13 mai 2024, les horaires d’ouverture de la mairie 
sont modifiés comme suit :  

Lundi : de 14h00 à 17h30  

Vendredi : de 14h00 à 16h30 



LES GRANDS ANNIVERSAIRES  
DU MOIS DE MAI 

(80 ANS ET PLUS) 

02/05 84 ans Monsieur Florent G’STYR  
    domicilié au 14 rue des Fontaines 

06/05 87 ans Sœur Maryse LARIDAN  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

13/05 95 ans Monsieur Pierre MAHLER  
    domicilié au 27 rue de Niederbronn  

13/05 84 ans  Madame Denise BARGETZI  
    domiciliée au 5 rue des Chasseurs  

16/05 84 ans Monsieur Charles WEIL  
    domicilié au 7 rue Wester  

21/05 86 ans Sœur Annick RELLO  
    domiciliée à la Maison Mère au 2 rue Principale  

24/05 91 ans Sœur Gilberte LAZARUS  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

28/05 86 ans Madame Julienne SCHLEIFER  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

28/05 93 ans Monsieur Edouard LINCKER  
    domicilié à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

29/05 89 ans Madame Suzanne JUNG    
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie au 2 rue Principale 

31/05 87 ans Monsieur Richard KOEHL  
    domicilié au 23 rue des Peupliers 

ETAT-CIVIL :  AVRIL 2024 

Naissances :   

13/04       Karan KARAER fils de Serdal KARAER et de Nadège KARAER  
   Domiciliés au 22B route de Niederbronn  

Mariage :   

02/04       Raphaël DIA et Ekaterina IVANOVA  
   domiciliés rue des Sept Arpents à SOUFFELWEYERSHEIM  
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Futurgence – La mélodie des souvenirs  

par l'Entente Musicale Oberbronn/Zinswiller 
14-15-16 juin 2024 | Château De Dietrich de Reichshoffen 

 

Un manuscrit a récemment été découvert dans la région de Niederbronn-les-Bains. Ce 
qui est étrange c’est qu’il ne semble pas venir du passé mais du futur. Au vu de 
l’importance du message qu’il renferme, de nombreuses associations artistiques locales 
ont été sollicitées afin de vous faire découvrir son contenu. 
 

Futurgence – La mélodie des souvenirs est un spectacle musical, qui mettra en scène 
plus de 150 artistes amateurs, organisé par l’Entente Musicale Oberbronn/Zinswiller et 
soutenu par la Commune d'Oberbronn. 
 

Cet évènement exceptionnel réunira une cinquantaine de musiciens de la région, des 
choristes de la chorale l’Air de Rien et des environs, des acteurs issus des théâtres 
locaux ainsi que des danseurs de l’Association Promodanse de Reichshoffen, dans une 
collaboration harmonieuse unique. 
 

Composition : Grégory Klein 

Direction artistique : Juliette Wendling 

Mise en scène : Serge Rickling 

Chorégraphie : Marina Kennel-Toumi 
 

Ouverture du parc à 18h, restauration et animations en accès libre  
avant le spectacle. 
 

Début du spectacle à 21h. 

 

Réservez dès maintenant vos billets : 

En ligne : billetweb.fr/futurgence 

• A l'accueil du Super U Gundershoffen 

 

Plus d'informations sur les pages Facebook et Instagram du spectacle :  

Futurgence – La mélodie des souvenirs. 

http://billetweb.fr/futurgence
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PROCHAINES COLLECTES 

REICHSHOFFEN  

67110  - Place de la Castine 

Le lundi 08 juillet de 16h30 à 20h 

Nous vous rappelons que, pour voir vos informations publiées dans le 
bulletin municipal ,il vous faudra nous les faire parvenir impérativement  

par voie numérique avant le 15 du mois précédent  
à l’adresse : mairie.oberbronn@laregie.fr  

Directeur de la publication :  Patrick Bettinger    Mise en page :  Jean Levatic 

Crédit photos :   Pixabay, Pexels , Jean Levatic, Pascal Heitzmann 

PROCHAIN STAMMTISCH  
Le prochain « Stammtisch » aura lieu le  

17 mai 2024  
R.V. fixé à 19 heures à  l’Auberge  

« Au Bœuf Noir »  
28, rue Principale 

Albert Schweitzer, le dernier humaniste  
Gabriel BRAEUNER, historien 
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NIEDERBRONN-LES-BAINS  

67110 - Moulin 9  

Le lundi 27 mai de 16h à 19h30 


